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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 10/01/2018         5 517,60
DOW JONES 10/01/2018      25330,57
264,42

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1932                 1USD = 549,746 1 USD 568,987                                                        
1,4826                 1CAD = 442,437       1 CAD                466,010    

134,3100                 1JPY  = 4,884 100 JPY 507,867
0,8827                 1GBP = 743,126 1 GBP 775,719
1,1727                 1CHF = 559,356 100 CHF 58 643,69
14,7340                 1ZAR = 44,520 100 ZAR 4 629,54
11,1829                 1MAD =                           58,657 1 MAD                   61,00
7,7865                 1CNY = 84,243 1CNY 86,77

121,1400                 1KES = 5,415 1KES 5,58
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
10 Janvier 2018: 67,91

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 10/01/2018

L'attractivité de la Zone
économique à régime pri-
vilégié (Zerp) de Nkok sup-
pose aussi que quelques
préalables soient réglés
pour faciliter le travail des
administrations présentes
au sein du Guichet unique.
Les services des Douanes y
a fait des propositions.

TAXEE à tort ou à raisond'administration conserva-trice, lente à insuffler leschangements impulsés parles plus hautes autorités enmatière d'amélioration duclimat des affaires, ladouane, par le truchementde l'actuelle direction gé-nérale des Douanes et desDroits indirects, tient à sedépartir de cette image.Les contributions et propo-sitions de Raymond

L'administration des Douanes veut mieux contribuer 
Attractivité des investissements et facilitation des affaires à Nkok

Innocent M'BADOUMA
Libreville / Gabon

Okongo, directeur généraldes Douanes et Droits indi-rects, lors de la rencontreentre le ministre de l’Éco-nomie, Régis Immongaultet les responsables des so-ciétés installées à Nkok, ontété jugées de ce point devue salvatrices. Les opéra-teurs économiques y ont vuune volonté réelle de cetteadministration de fairebouger les pratiques, desorte à contribuer à l'at-

tractivité des affaires auGabon.Ainsi, dans l'optique de fa-ciliter les démarches desinvestisseurs allant à Nkok,dès leur arrivée aux portesde Libreville, M. Okongo aannoncé la création, danssix mois au plus tard, d'unpoint d'informations dédiéà ces investisseurs interna-tionaux. " L'administration
des Douanes accompagnera
l'Agence nationale de pro-

motion des investissements
dans cette initiative, de
sorte que tout investisseur
qui arrive, a tout de suite
accès aux informations ré-
glementaires et pratiques
relatives au dédouanement,
aux importations et expor-
tations des marchandises et
aux mouvements de devises
en République gabonaise",a-t-il précisé.Toujours pour intensifierl'attractivité de Nkok, no-

tamment l'infrastructuredit Port Sec de ce pôle d'in-vestissements de référence,le directeur général desDouanes a préconisé uneséance de travail, dès la se-maine prochaine, avec lesgestionnaires de la Zerpafin de clarifier les missionsdudit port. En effet, dispo-sant de peu d'informationssur les missions de ce portsec, notamment le contenu,la provenance des conte-

Raymond Okongo, Directeur général des Douanes
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FORT des excellents résul-tats enregistrés par laCompagnie minière del’Ogooué en 2017 avec uneproduction de 4 millionsde tonnes, le Gabon vise la1ère place de producteurmondial de manganèse en2019.Selon le ministère desMines, la production demanganèse en 2016 étaitd’environ 3,5 millions detonnes, alors qu’en 2017elle a atteint les 5 millionsde tonnes, soit une évolu-

Le Gabon vise la première place de producteur mondial en 2019
Manganèse 

W.N.
Libreville/Gabon

D’APRÈS le dernier classe-ment Best Countries forBusiness 2018, le Gabonest le 38e pays africain et130e mondial (sur 154pays répertoriés) où il faitbon d’investir.

« Le Gabon jouit d’un re-venu par habitant quatrefois supérieur à celui de laplupart des pays d’Afriquesubsaharienne, mais enraison de l’inégalité élevéedes revenus, une grandepartie de la populationreste pauvre », souligne lerapport.Selon le magazine Forbes,l’étude est réalisée sur la

base des examens et com-paraisons des donnéescompilées, issues de laFondation du patrimoine;Forum économique mon-dial ; Transparence Inter-nationale; Maison de laliberté; Banque mondiale;Agence centrale de rensei-gnements ; Alliance desdroits de propriété.Ces données permettent de

déterminer les meilleureséconomies pour les entre-prises, en classant 153pays sur 15 facteurs diffé-rents incluant les droits depropriété, l’innovation, lestaxes, la technologie, lacorruption, la liberté (per-sonnelle, commerciale etmonétaire), la bureaucra-tie et la protection des in-vestisseurs. 

Le Gabon au 38e rang africain
Compétitivité 

W.N.
Libreville/Gabon

Le Gabon occupe le 38e rang parmi les pays afri-
cains où il fait bon d'investir.
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tion d’un million de tonnes.Si cette progression dans la production de manganèseest maintenue, il se pour- rait que le Gabon deviennele 1er producteur mondial à court terme.« Pour l’année 2018, nous

envisageons d’atteindre 6
millions  de tonnes de pro-
duction de manganèse ,  en
vue de faire du Gabon le
premier producteur mon-
dial à l’horizon 2019 », a in-diqué le ministre desMines Christian Magnagna.Notre pays compte officiel-lement trois sociétés ex-ploitant les mines demanganèse à grandeéchelle. Il s’agit de la Comi-log, de la Compagnie In-dustrielle et Commercialedes Mines de Huazhou(CICMHZ) et de la NouvelleGabon Mining. Ce sont cesentreprises qui ont produitles 5 millions de tonnes del'année 2017.

Le Gabon, par le truchement de la Comilog et de
deux autres entreprises du secteur...
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... vise la place de premier producteur mondial de
manganèse en 2019, devant l'Afrique du Sud.

Ph
o

to
 :

 D
R;

G
uy

 R
o

m
ua

ld
 M

a
b

ik
a

neurs et de leurs destina-tions par exemple, la réti-cence des Douanes àdélivrer des documents ad-ministratifs nécessaires àl'expédition à l'internatio-nal desdits conteneursétait perçue comme uneabsence de coopération deleur part. " Plus vite vous
nous édifiez sur le fonction-
nement de ladite zone, plus
vite nous vous accompagne-
rons sur les facilités opéra-
tionnelles du Port sec de
Nkok", a-t-il dit aux res-ponsables de la Zerp.Enfin, l'administration desDouanes a proposé à laZerp d’aménager un han-gar, " c'est-à-dire un maga-
sin sous douane pour toute
la zone économique de
Nkok qui a pour objet  de
recevoir les marchandises
sous sujétion douanière  et
des saisies opérées par le
service ", car cette infra-structure fait défaut àNkok.

Port sec de Nkok : clarifier le fonctionnement de
cette aire
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